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Données techniques
Localisation des appareils

Secret des correspondances
Conversations échangées

Code pénal




Protection deg
donneées : histoire

Projet SAFARI

Creation CNIL

Loi
Informatique et
Libertes

RGPD




RGPD

Reglement Général a la Protection des Données

Principe : tout traitement de données a caractere
personnel est interdit, d moins que...



= x

Finalite

Droit des

Liceite personnes

Comment faire un bon
traitement de données
personnelles ?

‘ / Transparence

Minimisation

Obligations de
securite
Protection particuliere

des données sensibles

Conservation
Limite




)
Responsable traitement
& obligations

Registre des activités de traitement

Coopeérer avec lautorité de controle

Assurer la sécurité des données

Notifier les violations de données

Reéaliser une analyse d'impact

Nommer un-e DPO
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